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Document à conserver par la famille 

Inscription en ligne : https://forms.office.com/r/QY8Q9enFrj  

FORFAIT 
 

- au FORFAIT  
- demande écrite 

par le responsable légal qui ne pourr
 

 
- Date limite  :  

o 2ème trimestre : Mercredi 15 décembre 2021 
o 3ème trimestre : Mercredi 30 mars 2022 

Après ces dates toutes modifications seront refusées 
 

TARIFS AIDES DE LA METROPOLE 
 

Lors de votre inscription à la demi-
 

  

Une demande de modification de votre quotient en cours de trimestre ne sera effective 
 

Tranche QF QF > 1 201 QF 801-1200 QF 401-800 QF < 400 

Prix du repas au forfait     

 

- Tarif du repas élève occasionnel : 4.50  

LES MODALITES DE REGLEMENT  
 

Le paiement  
Les factures sont envoyées par e-mail 

 Vous pouvez régler : 

- par e-paiement sur https://metropolelyon-gilbertdru-restauration.scolarest.fr 
- par chèque à l'ordre de Compass Group France à envoyer à : 
SCOLAREST 42 Rue Jeanne Hachette, 69003 Lyon 
- en espèces à SCOLAREST 42 Rue Jeanne Hachette, 69003 Lyon 

  
COORDONNEES SCOLAREST 

Lundi, mardi, jeudi et vendredi de 13h30 à 15h 

Mercredi de 8h à 11h30 

Mail : ed15801@compass-group.fr 

Tel : 04.72.92.09.62 

INSCRIPTION DEMI-PENSION 
Année scolaire 2021/2022 



 

2/4 
 

Le règlement des demi-
dispositions suivantes : 

 
 

 

  

 

quotient familial de la C.A.F. 

En cas de changement importan

sur demande 

 

 Le dispositif de tarification sociale proposé par la Métropole en faveur des familles implique 

 

 

approvisionné. 

 Les élèves peuve  à ce 

que son enfant mange à la demi-pension les jours prévus. Un élève ne peut donc pas bénéficier du 

i.  

 Tout élève inscrit à la demi-  

Celui-

  

 écrite de la famille, adressée à Scolarest : 

- avec un délai de carence de 5 jours ouvrés consécutifs et pour exclusion temporaire ou définitive 

 ;                                                                                             

- sans délai de carence, pour raison médicale (sur justificatif remis par la « Vie scolaire ») et pour 

 

s cas suivants : 

-  

       - fermeture exceptionnelle de la demi-pension,  

       -  

       - pendant le brevet pour les 6e, 5e, et 4e sans examen,  

       - après le brevet pour les 3e  

 
 

Le chef gérant de la demi-pension est naturellement à votre disposition pour tous renseignements 

complémentaires. 

 


